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Les créations, même non finalisées, réalisées par la société PBO 
DESIGN dans le cadre d’un projet confié par le client constituent 
des œuvres originales protégées en tant que telles par le droit 
d’auteur à la fois dans leur globalité mais également dans chacun 
des éléments les composant (maquettes, croquis, photographies, 

dessins, plans...). L’ensemble des droits d’auteur attaché au projet 
est la propriété exclusive de la société PBO DESIGN. Il est 
expressément convenu que la commande passée par le client 
n’emporte pas cession des droits d’auteurs détenus par la société 

PBO DESIGN. Par conséquent, si le client souhaite modifier ou 
reproduire les créations réalisées par la société PBO DESIGN, il 
devra veiller à obtenir l’accord de cette dernière.
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Les créations, même non finalisées, réalisées par la société PBO 
DESIGN dans le cadre d’un projet confié par le client constituent 
des œuvres originales protégées en tant que telles par le droit 
d’auteur à la fois dans leur globalité mais également dans chacun 
des éléments les composant (maquettes, croquis, photographies, 

dessins, plans...). L’ensemble des droits d’auteur attaché au projet 
est la propriété exclusive de la société PBO DESIGN. Il est 
expressément convenu que la commande passée par le client 
n’emporte pas cession des droits d’auteurs détenus par la société 

PBO DESIGN. Par conséquent, si le client souhaite modifier ou 
reproduire les créations réalisées par la société PBO DESIGN, il 
devra veiller à obtenir l’accord de cette dernière.
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Les créations, même non finalisées, réalisées par la société PBO 
DESIGN dans le cadre d’un projet confié par le client constituent 
des œuvres originales protégées en tant que telles par le droit 
d’auteur à la fois dans leur globalité mais également dans chacun 
des éléments les composant (maquettes, croquis, photographies, 

dessins, plans...). L’ensemble des droits d’auteur attaché au projet 
est la propriété exclusive de la société PBO DESIGN. Il est 
expressément convenu que la commande passée par le client 
n’emporte pas cession des droits d’auteurs détenus par la société 

PBO DESIGN. Par conséquent, si le client souhaite modifier ou 
reproduire les créations réalisées par la société PBO DESIGN, il 
devra veiller à obtenir l’accord de cette dernière.
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Les créations, même non finalisées, réalisées par la société PBO 
DESIGN dans le cadre d’un projet confié par le client constituent 
des œuvres originales protégées en tant que telles par le droit 
d’auteur à la fois dans leur globalité mais également dans chacun 
des éléments les composant (maquettes, croquis, photographies, 

dessins, plans...). L’ensemble des droits d’auteur attaché au projet 
est la propriété exclusive de la société PBO DESIGN. Il est 
expressément convenu que la commande passée par le client 
n’emporte pas cession des droits d’auteurs détenus par la société 

PBO DESIGN. Par conséquent, si le client souhaite modifier ou 
reproduire les créations réalisées par la société PBO DESIGN, il 
devra veiller à obtenir l’accord de cette dernière.
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Les créations, même non finalisées, réalisées par la société PBO 
DESIGN dans le cadre d’un projet confié par le client constituent 
des œuvres originales protégées en tant que telles par le droit 
d’auteur à la fois dans leur globalité mais également dans chacun 
des éléments les composant (maquettes, croquis, photographies, 

dessins, plans...). L’ensemble des droits d’auteur attaché au projet 
est la propriété exclusive de la société PBO DESIGN. Il est 
expressément convenu que la commande passée par le client 
n’emporte pas cession des droits d’auteurs détenus par la société 

PBO DESIGN. Par conséquent, si le client souhaite modifier ou 
reproduire les créations réalisées par la société PBO DESIGN, il 
devra veiller à obtenir l’accord de cette dernière.
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Les créations, même non finalisées, réalisées par la société PBO 
DESIGN dans le cadre d’un projet confié par le client constituent 
des œuvres originales protégées en tant que telles par le droit 
d’auteur à la fois dans leur globalité mais également dans chacun 
des éléments les composant (maquettes, croquis, photographies, 

dessins, plans...). L’ensemble des droits d’auteur attaché au projet 
est la propriété exclusive de la société PBO DESIGN. Il est 
expressément convenu que la commande passée par le client 
n’emporte pas cession des droits d’auteurs détenus par la société 

PBO DESIGN. Par conséquent, si le client souhaite modifier ou 
reproduire les créations réalisées par la société PBO DESIGN, il 
devra veiller à obtenir l’accord de cette dernière.


